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DEMANDE D’AIDE EXCEPTIONNELLE APICULTURE 2022 
 

Transmettez l’original dûment complété et signé par courrier à l’adresse suivante : 
 

Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté 
Direction agriculture et forêt 

4 square Castan 
CS 51857 

25031 BESANCON CEDEX 
 

Ou par mail à l’adresse suivante : contact.agriculture@bourgognefranchecomte.fr 
 

Dossier à déposer entre le 15 mai 2022 et le 30 septembre 2022 

 
 

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR :  
 
N° SIRET : |__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__|  CODE APE/NAF : |__||__||__||__||__| 
  

 
STATUT JURIDIQUE :  Exploitant individuel   GAEC  EARL   SCEA   SARL 

 

NOM et Prénom du demandeur (exploitant individuel) : 
 

RAISON SOCIALE de l’exploitation (société) :  
 

Adresse du siège de l’exploitation :  ___________________________________________________________________  
  

Code postal : |__||__||__||__||__| Commune :  __________________________________________________________  

 
Adresse du bénéficiaire (si différente) :  _______________________________________________________________  

  
Code postal : |__||__||__||__||__| Commune :  __________________________________________________________  

 

Téléphone : |__||__||__||__||__||__||__||__||__||__| 

 
Adresse mail : ____________________________________________________________________________________________ 
 

 Je demande à bénéficier d’une aide exceptionnelle apiculture pour l’année 2022. 
 

Je déclare sur l’honneur détenir le nombre de ruches suivant :  

 

J’atteste sur l’honneur :  
 

  avoir pris connaissance que l’aide du conseil régional relève du règlement (UE) n°1408/2013 de la 

Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de l'agriculture (dit 

règlement  « de minimis ») modifié par le règlement (UE) 2020/972 du 2/07/2020,   
 

 n’avoir pas perçu au titre du règlement de minimis,  au cours des 3 derniers exercices fiscaux y 

compris celui couvrant la date d’octroi de cette aide, un montant d’aide total supérieur à 20 000 €, 

 

 être apiculteur professionnel à titre principal, c’est-à-dire être assujetti à la Mutualité Sociale 

Agricole en tant que chef d’exploitation (le seuil d’affiliation est fixé à 200 ruches exploitées ou si les 

activités d’élevage et de prolongement (transformation, conditionnement…) atteignent au minimum 
1 200 heures de travail par an), 

 

 être éligible au régime des calamités agricoles au titre de 2021. 
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 J’atteste : 
 

- l’exactitude des renseignements fournis dans la demande de subvention,  

- être à jour de mes cotisations fiscales et sociales, 

- avoir pris connaissance que la région pourra exercer des contrôles, notamment sur les données déclaratives. 
 

 Je suis informé(e) qu’en cas d’irrégularité ou de non-respect de mes engagements, le remboursement des 

sommes perçues sera exigé, sans préjudice des autres poursuites et sanctions prévues dans les textes en vigueur. 
 

 J’autorise l’administration à transmettre l’ensemble des données nécessaires à l’instruction de ce dossier et aux 

contrôles ponctuels à toute structure publique chargée de l’instruction d’autres dossiers de demande d’aide ou de 
subvention me concernant.  

 

Je déclare sur l’honneur l’exactitude des données ci-dessous : 
 

Chiffre d’affaires 2020 

lié à l’activité apicole 

Chiffre d’affaires 2021 

lié à l’activité apicole 

Pourcentage de perte de 

revenu en 2021 par rapport à 
l’exercice précédent 

   

 

 

 

Fait à  __________________________________  le  ___________________________________  
 

Signature du demandeur ; du gérant pour les formes sociétaires hors GAEC ; de l’ensemble des associés pour les 
GAEC ; 
 

 

 

 

 

Pièces à fournir : 
 

 présente demande datée et signée 
 RIB 
 Extrait Kbis ou certificat INSEE 
 Attestation d’affiliation MSA 

 
Vos données personnelles (nom, prénom, date de naissance, mail, adresse postale, RIB, justificatif d’assurance) sont traitées par la 
Région Bourgogne-Franche-Comté, direction de l’agriculture et de la forêt, pour instruire et le cas échéant, octroyer une subvention 
dans le cadre du présent dispositif.  
Ces données seront conservées 10 ans pour une aide individuelle accordée et 2 ans pour une aide individuelle refusée.  
Conformément à la loi « informatique et libertés » n°78-17 du 6 janvier 1978 et au règlement (UE) 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données (Règlement Général sur la protection des Données), vous pouvez 
accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit 
de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Ces droits peuvent être exercés par courrier à l’adresse 
suivante : Région Bourgogne-Franche-Comté /direction de l’agriculture et de la forêt/service adaptation des exploitations agricoles, 
17 bd de la Trémouille, CS 23 502, 21 035 DIJON CEDEX, ou par mail à l’adresse suivante : 
contact.agriculture@bourgognefranchecomte.fr.   
Pour toutes questions relatives à la protection des données personnelles vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des 
Données par voie postale (17 boulevard Trémouille, CS 23502 - 21035 DIJON CEDEX) ou par voie électronique 
(dpd@bourgognefranchecomte.fr). 

 
Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter : 

 
Par mail : contact.agriculture@bourgognefranchecomte.fr ou celine.denuit@bourgognefranchecomte.fr 

 

Par téléphone, au numéro suivant : 03 80 44 37 03 
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